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Annonce n° 701 - page 5891
35 - Ille-et-Vilaine
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture d'Ille-et-Vilaine.
BRUZ CITOYENNETE.
Objet : susciter, accompagner, fédérer, expérimenter des actions locales qui développent l'implication
citoyenne dans les domaines de l'action culturelle, éducative, sociale, environnementale..., organiser
l'échange, l'information mutuelle, le débat et toute forme de rencontres qui permettent à chacun de
progresser vers une citoyenneté active, mettre en place un observatoire de la vie locale pour une meilleure
connaissances des évolutions de la population de notre ville, en particulier de ses modes de vie ainsi que
des enjeux de la vie locale.
Siège social : Maison des Associations, 59, avenue Alphonse Legault, 35170 Bruz.
Date de la déclaration : 14 novembre 2014.
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